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SERVICE DE LA COORDINATION DE L’ADMINISTRATION TERR ITORIALE 
 

ARRETE n° PREF/SCAT/2009/0069 du 19 août 2009 
donnant délégation de signature à Monsieur Gaston THOMAS-BOURGNEUF,  

chef du service navigation de la Seine par intérim 
 
Article 1er : Délégation est donnée à Monsieur Gaston THOMAS-BOURGNEUF, ingénieur général des Ponts et Chaussées, 
chef du service de la navigation de la Seine par intérim, à l’effet de signer, lorsqu'elles concernent le seul département de 
l'Yonne, toutes décisions, dans le cadre de ses attributions et compétences,  relatives aux domaines suivants : 

1.REGIME DES COURS D'EAU NAVIGABLES  
a) application du règlement particulier de police de la navigation ; signature des décisions prises sur le fondement de 
l'article 1.29 du  Règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 1973 ; 
b) prescription des avis à batellerie (article 1.22 du Règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 
septembre 1973); 
c) signature des décisions prises sur le fondement de l'article 1.29 du Règlement Général de Police annexé au décret n°73-
912 du 21 septembre 1973; 
d)  autorisation d'organisation des manifestations sportives, des fêtes nautiques et autres manifestations et suspension de la 
navigation et autorisation d'interruption de la navigation nécessaire au déroulement des fêtes nautiques, concours de pêche 
et exercices de franchissement dans les cours d'eau navigables et flottables : instruction, décision et exécution de la 
décision (articles 1.23 et 1.27 du Règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 1973) ; 
e) autorisation de pêche exceptionnelle ou de destruction de certaines espèces aquatiques envahissantes (articles L.236-9, 
R.236-16 du Code Rural et L.436-9 du Code de l'Environnement) 
f) délivrance des autorisations pour les cours d'eau domaniaux non confiés à l'Etablissement Voies Navigables de France 
en application de l'article L. 2124-8 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques 
g) autorisations de circulation ou de stationnement des bateaux destinés à la vente au détail ou aux loisirs (article 1.21 du 
Règlement Général de Police annexé au décret n°73-912 du 21 septembre 1973) 
h) autorisations de circulation ou de stationnement des bateaux recevant du public, autres que les bateaux à passagers ; 
i) autorisations spéciales de transport ( article 1.21 du règlement général de police annexé au décret n°73-912 du 21 
septembre 1973); 
j) en matière de contravention à la police de navigation : notification du procès-verbal au contrevenant  et représentation 
de l'Etat devant les juridictions judiciaires de premier degré ; 
k) règlement amiable des dommages matériels causés à des particuliers. 

PROCEDURE D'EXPROPRIATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL RADIE DE LA NOMENCLATURE DES 
VOIES NAVIGABLES 

a) instruction du dossier, notification et exécution des décisions à l'exclusion : 
 des arrêtés ordonnant l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et de l'enquête parcellaire, de 

l'arrêté portant déclaration d'utilité publique ainsi que de l'arrêté de cessibilité, 
 de la transmission des résultats de l'enquête d'utilité publique à l'administration centrale, 

b) saisine du juge de l'expropriation et procédure de fixation des indemnités ; 
c) arrêtés de consignation et déconsignation des indemnités et de mainlevée hypothécaire. 
− CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE SUR LE DOMAINE PUBLIC FLUVIAL NON CONFIE  A VOIES 

NAVIGABLES DE FRANCE 
a) notification du procès-verbal au contrevenant avec citation à comparaître devant le tribunal administratif (article L. 774-
2 du Code de Justice Administrative) ; 
b) déféré du procès-verbal de grande voirie au tribunal administratif ; 
c) transaction en application de l'article L. 2132-25 du Code Général des Propriétés des Personnes Publiques 
d) mémoires au nom de l'Etat et représentation de l'Etat devant les tribunaux administratifs 
e) notification et exécution du jugement (article L. 774-6 du  Code de Justice Administrative). 

− GESTION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL NON CONFIE A VOIES NAVIGABLES DE FRANCE 
a) autorisation d'occupation temporaire, stationnement sur les dépendances de ce domaine et décisions d'administration de 
ce domaine public fluvial (article R. 53 du Code du Domaine de l'Etat) 
b) concessions de logement, convention d'occupation temporaire ou précaire avec des agents du service navigation de la 
Seine 
c) arrêté portant convention de superposition d'affectation 

− POLICE DE L'EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PECHE 
a) Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visées à l'article L. 214-1 du Code de l'Environnement et dont la 
compétence relève du service navigation de la Seine au regard de l'arrêté n°DAF/SEFA/2007/0008 du 2 février 2007 relatif 
à l'organisation, aux compétences et objectifs du service de police de l'eau unique :  

 * pour les dossiers soumis à déclaration : 
➢ actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration; 
➢ arrêtés de prescriptions complémentaires; 
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➢ arrêtés  d'opposition à déclaration et notification au pétitionnaire 
  * pour les dossiers soumis à autorisation : 

➢ actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation, 
➢ arrêté portant prorogation du délai d'instruction, 
➢ proposition d'arrêté d'autorisation et/ou d'autorisation complémentaire  au CODERST (Conseil Départemental 

de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques); 
➢ notification du projet d'arrêté au pétitionnaire pour observations ; 
➢ arrêtés d'autorisation, complémentaire ou de refus d'autorisation ; 
➢ arrêtés de prescriptions complémentaires. 

b) En cas d'infraction à la police de l'eau ou de la pêche en eau douce : 
➢ en matière de contravention : proposition de transaction  notifiée à l'auteur de l'infraction et, en cas d'accord de 

ce dernier, transmission du dossier de transaction au Procureur de la République; 
➢ en matière de délit : proposition de transaction au préfet de Région puis, en cas d'accord, proposition de 

transaction notifiée à l'auteur de l'infraction et, si ce dernier accepte, transmission du dossier de transaction au 
procureur de la République. 

c) Transmission des procès-verbaux au Procureur de la République en cas de transaction pour les infractions à la police 
de l'eau ou de la pêche en eau douce. 
− INGENIERIE D'APPUI TERRITORIAL 

Sont visés les devis, offres, candidatures et marchés de prestations d'ingénierie pour compte de tiers et toutes pièces 
afférentes, au nom de l'Etat, quel que soit leur montant en euros et dans la limite des attributions du chef du service 
navigation de la Seine par intérim, sous les réserves suivantes : 

− une déclaration d'intention de candidature est adressée au préfet pour les prestations dont le montant prévisionnel 
est supérieur à 90 000 euros HT, accompagnée d'une fiche de présentation permettant d'apprécier la pertinence de 
l'intervention de l'Etat et sa concordance avec le document stratégique local. L'absence de réponse vaut accord 
tacite. 

− pour les prestations dont le montant prévisionnel est inférieur ou égal à 90 000 euros HT, il revient au chef du 
service navigation de la Seine par intérim d'apprécier sous sa responsabilité l'opportunité de la candidature de 
l'Etat et la concordance avec le document stratégique local 

− DECISION D'AGIR EN JUSTICE ET REPRESENTATION DEVANT TOUTE JURIDICTION EN PREMIERE 
INSTANCE, DANS LES LIMITES DES ATTRIBUTIONS DU SERVICE NAVIGATION DE LA SEINE ET DU 
DEPARTEMENT DE L'YONNE : 
➢ en tant que demandeur, y compris les dépôts de plainte et la constitution de partie civile; 
➢ en tant que défendeur; 
➢ en cas de désistement. 

Article 2 : Sont exclues de la présente délégation les conventions que l’Etat conclut avec le département, les communes et 
leurs établissements publics.  
Article 3 : Aucun des actes visés à l'article 1er n'est exclusivement signé par Monsieur Gaston THOMAS-BOURGNEUF, 
ingénieur général des Ponts et Chaussées, chef du service navigation de la Seine par intérim. 
Article 4 : En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le chef du service de la navigation de 
la Seine par intérim pourra donner délégation aux agents placés sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires 
pour lesquelles il a, lui-même, reçu délégation. La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses 
soins qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs.  
Article 5 : l’arrêté PREF/SCAT/2009/0063 du 29 juin 2009 est abrogé. 

 
Le préfet, Pascal LELARGE  
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ARRETE N° PREF/SCAT/2009/0070 du 19 août 2009 

donnant délégation de signature à M. Bernard LABACHE,  directeur interdépartemental des anciens 
combattants et victimes de guerre de la Côte d’Or 

 
Article 1er : délégation est donnée à M. Bernard LABACHE, directeur interdépartemental des anciens combattants et 
victimes de guerre à Dijon, à l’effet de signer : 

• Les décisions d’attribution ou de rejets de carte de stationnement  pour les personnes handicapées au titre du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 

Article 2 : En application de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, le directeur interdépartemental 
des anciens combattants et victimes de guerre de la Côte d’Or pourra donner délégation aux agents placés sous son 
autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui même reçu délégation. La liste des 
collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris pas ses soins qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil 
des actes administratifs. 
Article 3 : L’ arrêté préfectoral n° PREF/SGAD/2007/0053 du 12 février 2007, portant délégation de signature à M. 
Bernard LABACHE, directeur interdépartemental des anciens combattants et victimes de guerre est abrogé. 
 

Le Préfet, Pascal LELARGE 
 

 


